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(Extrait du rapport OFPC "KATANOS" – 1995 [4]) 
 

 
 
 

 Etabli pour les indices de gravité (IG) 2 à 5 selon OFPC 
 Les chutes de pierres et de blocs, et éboulements sont inclus dans le 

groupe "glissements de terrain" 
 

Vue d'ensemble comparative des catastrophes 
d'origines naturelles 


